
Le couvre-feu
Sous l’Occupation* allemande, les citoyens sont soumis  

à un couvre-feu qui va généralement de la fin de soirée 

jusqu’à l’aube. Ils n’ont pas le droit de circuler, doivent 

rester chez eux et ne pas laisser paraître les lumières  

de leurs habitations. Tout cela afin d’empêcher  

les bombardiers alliés de pouvoir s’orienter facilement  

et de repérer leurs cibles la nuit tombée. Officiellement,  

le couvre-feu sert à protéger la population des bombardements,  

mais en vérité, il sert surtout à limiter les activités clandestines 

liées notamment à la Résistance et qui se déroulent souvent  

la nuit. Ainsi, les sorties nocturnes sans autorisation sont 

interdites et sévèrement punies.

Le manque de nourriture 
À cause du manque de nourriture, les autorités mettent  

en place des tickets de rationnement**, tickets grâce auxquels 

on pouvait se procurer les produits alimentaires de première 

nécessité. Tous les Français et tous les Belges étaient classés 

par catégorie en fonction de leurs besoins énergétiques, leur 

âge, leur sexe et leur activité professionnelle. Chacun recevait 

alors la ration correspondant à la catégorie à laquelle il appartenait. 

Les citoyens souffrent aussi du manque de matière première pour 

les habits, les chaussures ou encore les combustibles. 

Des affiches 
 annonçant  
le couvre-feu.

Des tickets 
 de rationnement 

pour le pain.

   *  Occupation : action d’envahir un territoire en utilisant des armes afin de le contrôler.

**  Rationnement : distribution en quantité limitée, notamment des produits de première nécessité.
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